
Saint-Brieuc, le 25 avril 2007

Le Président aux associations
adhérentes à la F.O.L.

Chers amis,
L'assemblée  générale  de  notre  association  s'est  tenue  le  30  mars  à  Saint-Julien.

L'accueil de l'Amicale Laïque a contribué a ajouter la dimension plaisir et convivialité à la
dimension  travail  et  réflexion.  L'assemblée  a  pris  acte  de  l'activité  déployée  par  la
Fédération,  du  travail  réalisé,  de  l'amélioration  de  la  situation  financière,  à  travers  les
rapports et les débats.

Réuni le 17 avril, le Conseil d'administration a élu un bureau proche dans sa composition,
du  bureau  sortant.  Il  compte,  comme auparavant,  Jean-Claude  Gaspaillard,  Jean-Jacques
Gourhan, Annick Haudecoeur, Malika Hillion, Annie Lenoël, Maryse Paraire, Danièle Launay et
moi-même ; Jean-Bernard Saintilan vient renforcer le groupe.

Quinzaine de l'école publique
Pas  d'école,  pas  d'avenir  !  La  collecte  annuelle  menée  par  les  école  publiques  est

désormais dédiée au soutien des projets éducatifs dans une diziane de pays du monde. En
2006, 3685 € collectés dans les Côtes-d'Armor, le Morbihan et cinq autres départements,
ont  contribué  à  la  rénovation  de  deux classes  et  d'une  salle  de  professeurs  du  collège
N'Kourala de Sikasso, au Mali. Soutien à l'action éducative là-bas, sensibilisation au droit à
l'éducation ici : pendant la Quinzaine de l'École publique, du 14 au 27 mai, 

Respectons les régles en vigueur
La presse s'est faite l'écho de problèmes rencontrés par  le monde associatif  dans

l'organisation de certaines manifestations. Eh oui, le bénévolat ne garantit pas contre les
infractions  à  la  loi,  et  la  récolte  de  fonds  pour  des  causes  justes  et  nobles  doit  être
conformes aux règles juridiques, fiscales et sanitaires.

Le respect de quelques recommandations énumérés dans la note jointe devrait suffire à
éviter  les  mauvaises  surprises.  Toutefois,  nous  avons  prévu  d'organiser  des  temps
d'information plus approfondis sur ces questions, au mois d'octobre 2007, avec l'appui des
services vétérinaires et des services des impôts.

Action culturelle
Le français est un poème qui voyage ... Nous avons repris pour titre de la prochaine Fête

des mots familiers, cette jolie formule, titre d'un recueil de poèmes francophones publié par
les  éditions  Rue  du  Monde.  Cette  opération  prolongera  le  travail  sur  la  littérature
« francophone », traval engagé par la F.O.L. pendant les Écrivains de mars. Du  du 23 mai au
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9 juin, à Langueux, Loudéac, Merdrignac, Plénée-Jugon, Ploufragan, Saint-Brieuc, St-Quay et
Tréguier seront proposés au jeunes et aux scolaires, des ateliers, des spectacles –Marie des
grenouilles par la Compagnie Le rire du miroir–, des expositions, ... 

Avec les jeunes
Un  chantier  regroupant  une  trentaine  de  jeunes  français  et  allemands  a  participé,

pendant les congés de printemps, à deux chantiers dirigés par la F.O.L.. À Locquémeau, une
allée a été débroussaillée ; à Hengoat, les jeunes ont poursuivi la mise au jour des routoirs à
lin commencée par un autre groupe, un an avant.

D'autres chantiers sont programmés au mois de juillet :  je vous invite à inciter les
jeunes de vos associations à s'informer sur ces opérations qui permettent d'allier le plaisir
de la rencontre à celui de l'action menée en commun.

Et puis, votre commune possède peut-être un site qui mériterait d'être mis en valeur ou
une opération de rénovation qui tarde à trouver des opérateurs. La Fédération peut monter
de tels chantiers : n'hésitez pas à nous contacter pour examiner les possibilités  ...

Pour conclure 
Pour terminer cette lettre, je voudrais, reprendre le propos que j'ai tenu à l'assemblée

générale :
La  Ligue  de  l'Enseignement  au  XIX°  siècle,  affirmait  la  nécessité  de  l'éducation  et  portait
l'ambition  éducative,  c'est-à-dire  la  possibilité de  faire  évoluer l'Homme et  l'Humanité  par
l'Éducation.  Cela  semble  évident  et  pourtant  cela  n'est  pas  acquis.  Les  événements  de  ces
derniers  jours  donnent  à  penser  que  le  choix  n'est  pas toujours  fait  entre  éducation  et
répression.
La pression économique tend à limiter l'éducation une préparation professionnelle ; la pression
médiatique rejette les valeurs éducatives à la périphérie et les ringardise.  Rien n'est acquis,
l'exigence éducative reste à l'ordre du jour.
Rappeler  cela, aujourd'hui, n'est pas philosopher pour se faire plaisir. Rappeler cela en période
électorale, avec, en arrière plan le mot de Jean Macé : la Ligue ne fait pas les élections, elle
forme les électeurs. La neutralité de notre association nous interdit d'inviter à voter pour tel ou
tel candidat. Néanmoins, rien ne nous interdit de rappeler que tous les programmes ne se valent
pas, que tous les projets ne correspondent pas à ce que nous attendons du système éducatif, que
l'action des candidats en lice n'a pas toujours été conforme aux valeurs que nous défendons.
C'est à l'aune de ces  principes, de nos  attentes, de nos valeurs, que nous devons évaluer les
programmes électoraux.

Je vous assure de mes sentiments dévoués.
Camille Binder

Président de la Fédération des Œuvres Laïques
des Côtes-d'Armor.

PS : cette lettre est disponible sous forme électronique. Demandez-la en laissant un message sur la
BAL de la F.O.L. : fol@fol22.com


